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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
 


1. Préambule 
La conduite de distribution d’eau potable et de défense incendie située devant l’hôtel-
restaurant « le Belmont » entre le chemin des Pâquis et la rue des Corbaz est constituée 
à cet endroit de tuyaux en fonte d'un diamètre de 125 mm. 


Cette artère, âgée de plus de 40 ans, présente des signes de fatigue des matériaux, qui 
ont été à l'origine de plusieurs fuites au cours des dernières années. 


Pour ces raisons, la Municipalité envisage de la remplacer, afin de limiter les coûts 
d'entretien ainsi que les inconvénients générés par ses déficiences chroniques. A préciser 
que la conduite d'eau, sur le tronçon supérieur de la rte du Burenoz ainsi que sur le 
tronçon inférieur de la rue des Corbaz, a été rénovée courant des années 90, dans le 
cadre de travaux de mise en séparatif des eaux claires et des eaux usées. 


 


2. Travaux projetés 
Cette conduite est intégrée dans un bouclage du réseau de distribution. Actuellement en 
fonte d'un diamètre de 125 mm, elle sera remplacée par des tuyaux en polyéthylène 
soudé d'un diamètre intérieur de 141 mm. Le choix de ce matériau est dicté par sa 
durabilité et la topographie des lieux. 


La longueur totale du tronçon à remplacer est de 70 mètres. La conduite sera placée dans 
la chaussée, à une profondeur de 125 cm en fond de fouille, de manière à garantir la 
protection contre le gel. Elle sera raccordée au réseau existant du Chemin des Pâquis au 
moyen d'un jeu de vannes permettant d'isoler de courts tronçons en cas de besoin. Sur le 
plan de la défense incendie, la borne-hydrante n°80 sera remplacée. Deux prises privées, 
actuellement alimentées par la conduite de 125 mm, seront transférées sur la nouvelle 
artère. 


 


3. Subvention cantonale 
La pose d'une nouvelle conduite d'eau potable, ou son remplacement, fait l'objet, en 
général, d'une subvention de l'ECA. A cet effet, une demande sera transmise à cet 
établissement. 


 


4. Coût des travaux  
Le projet a fait l'objet d'une étude complète par le bureau d'ingénieurs mandaté par la 
Municipalité pour s'occuper du développement du réseau d'eau. Le coût des travaux est 
basé sur un appel d'offre auprès de 5 entreprises. 


Le montant des travaux s'élève à Fr. 98'357.15 dont à déduire les subventions 
éventuelles à recevoir. 
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5. Demande de crédit  
 
Travaux de génie civil   Fr.  47'800.00
Appareillage   Fr.  26'900.00
Honoraires et frais d'ingénieur  Fr.  7'400.00
Honoraires de géomètre  Fr.  1'000.00
Divers et imprévus 10% Fr.  8'310.00
Montant total HT  Fr 91'410.00
TVA 7.6 %  Fr. 6'947.15
Montant total TTC  Fr.  98'357.15
Arrondi à :  Fr. 98'500.00


 


6. Financement et amortissement 
 


Le crédit de Fr. 98'500.- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


Eau potable Fr. 98'500.- Sur compte de bilan n° 9144.01 


Le coût des travaux, subvention éventuelle à déduire, sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°07/2009 du 11 mai 2009 "Changement de la conduite d'eau 
potable sous la RC 773 à la hauteur de l'hôtel-restaurant “le Belmont”",  


• ouï le rapport de la Commission des finances; 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet; 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 98'500.-- destiné à financer les travaux de 
remplacement de la conduite d'eau potable et de défense incendie, subvention éventuelle 
à déduire; 


2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


3. de prendre acte que le coût des travaux sera amorti par annuités égales en 30 ans au 
maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00  
« Amortissements réseau et réservoir». 


 
 
 Service des eaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 25 mai 2009. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  Plan de situation des travaux projetés 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 


PREAVIS 7/2009 : Changement de la conduite d’eau potable sous la RC 773 à la 
hauteur de l’hôtel-restaurant « le Belmont »  


 
 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
Les personnes suivantes ont été convoquées à la séance de présentation du présent préavis le 2 juin 
2009 :  
 
Bureau du Conseil :  M. M.-E. Favre


at, secrétaire  , Président   Mme C. Jacqu  Mme A. Recchia, excusée 
  
 
Municipalité :  M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet 
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 
   
Bureau technique :  M. D. Gamboni 
 
Commission technique :  M. R. Sommer, Président 
 M. C. Marrel 
 M. C.-A. Moret 
 
Commission des finances :  M. J.-P. Bolay, Président, excusé 
 M. M. Hencho  Mme C. Juillerat 


z 


  M. J.-M. Pasche, excusé 
  Mme H. Pinto, excusée 
 
 
 
 
PREAMBULE
 
M. Michelet nous a présenté le préavis et motivé les raisons pour lesquelles la Municipalité demande 
un crédit de CHF 98'500.- pour un remplacement d’une conduite d’eau.  
Comme mentionné dans le préavis, cette conduite a déjà créé des soucis, dont deux avec des 
conséquences plus graves.  
 
 
REFLEXIONS
 
Etant donné que la commune de Belmont dispose de son propre service des eaux et fonctionne 
comme distributeur, elle a aussi des responsabilités, c'est-à-dire le maintien respectivement l’entretien 
du réseau d’eau.  
 
Ces travaux sont en fait prévus depuis 2 ans, mais n’ont pas été jugés prioritaires jusqu’à aujourd’hui 
où il faut effectivement éviter d’autres fuites sur cette artère âgée de plus que 40 ans. Ils vont être 
effectués sur le réseau d’eau potable qui comprend aussi le réseau de défense incendie, ce qui 
engendre une subvention de l’ECA pour cette partie. En l’état, le subside ECA ne peut pas être chiffré  
précisément.  
 
 
 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 - 2 - 
PREAVIS 7/2009 : Changement de la conduite d’eau potable sous la RC 773 à la 
hauteur de l’hôtel-restaurant « le Belmont »  


 
 
 
 
 
Par ailleurs, la Commission des finances approuve le financement prévu par la Municipalité avec 
prélèvement sur les disponibilités de la Bourse communale ainsi que l’amortissement par annuités 
égales en 30 ans. Cette durée correspond à la durée de vie présumée de genre de conduites.  
 
 
 
CONCLUSIONS 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du Préavis 
07/2009 et vous propose de les accepter sans modification.  


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 16 juin 2009 


Pour la Commission des finances 


 
 Jean-Pierre BOLAY ____________________________ 
 Président  
 
 Michel HENCHOZ ____________________________ 
 
 
 Christine JUILLERAT ____________________________ 
 Rapporteur 
 
 Jean–Marc PASCHE ____________________________ 
 
 
 Helene PINTO ____________________________  
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PREAVIS 7/2009 


Changement de la conduite d’eau potable sous la RC 773 à la hauteur de 


l’hôtel-restaurant « le Belmont » 


 


RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 


 


Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,  


 


Le 2 juin, les membres de la Commission Technique ont participé à la séance de 


présentation du préavis 7/2009. 


 


Étaient également présents:  


 


Bureau du Conseil: M. Marc-Etienne Favre, président  


Mme Claudine Jacquat, secrétaire 


Municipalité : In corpore 


Commission des finances : Mme Ch. Juillerat 


M. M. Henchoz 


Service technique : M. Dominique Gamboni 


Commission Technique : M. Roland Sommer, président 


M. Claude-Alain Moret 


M. Christian Marrel 


 


Lors de cette séance de présentation, Monsieur Michelet nous a fourni les explications 


nécessaires de manière détaillée et a répondu à nos diverses questions. 


 


Nous avons appris que la conduite d’eau potable à remplacer, âgée de 40 ans, avait subi 


plusieurs fuites dont deux en 2004 et une en 2006. Ces dernières ont engendré des coûts de 


réparation de l'ordre de 13'000.- frs. 


 


En outre, nous avons été informé que les tronçons amonts et avals (Corbaz, depuis 


l'auberge jusqu'au carrefour avec le Piaget, Piaget jusqu'à la place du village, Burenoz 


jusqu'à Sallin et une partie sur les Pâquis et Corbaz depuis le Piaget jusqu'au chemin du 


Collège) ont été changés par étapes il y a une dizaine d'années lors des travaux de mise en 


séparatif (tuyaux PVC - 125 mm de diamètre). 
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Le nouveau tronçon sera constitué d’un tuyau en polyéthylène qui offre plus de souplesse en 


cas de mouvements du terrain et qui possède une excellente durabilité (garantie 30 ans, 


durée de vie estimée 50 ans). Le tuyau aura un diamètre de 141 mm car c’est le seul qui 


puisse être adapté sur la conduite existante de 125 mm. Par ailleurs, tout sera entrepris pour 


que le tuyau ne transite pas par des terrains privés. 


 


Pour garantir l’approvisionnement en eau potable des riverains durant les travaux, la 


nouvelle conduite sera posée parallèlement à l’existante. Au terme des travaux, la vieille 


conduite sera abandonnée dans le sol. 


 


La question de la pose de tubes pour d’autres services (électricité, téléphone, etc.) a été 


examinée mais rapidement exclue faute de besoin. 


 


Précisons qu’en cas d’acceptation du préavis, une subvention sera demandée à l’ECA pour 


la partie liée à la protection incendie. 


 


A la question des deux « coudes » de la nouvelle conduite schématisés sur le plan à la 


hauteur de la Route des Monts de Lavaux, il a été précisé lors de la séance de présentation 


du 2 juin que le plan fourni dans le préavis est un plan d’intention et qu’il sera adapté en 


fonction de la réalisation sur le terrain. 


 


Conclusion  :  


 


Au vu de ce qui précède, la Commission Technique vous propose, Monsieur le Président, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers, d'accepter le préavis No 7/2009 « Changement de 


la conduite d’eau potable sous la RC 773 à la hauteur de l’hôtel-restaurant Le Belmont »  tel 


que présenté.  


 


Les membres de la Commission Technique : 


 


Christian Marrel  ………………………………………. 


 


Claude-Alain Moret  ………………………………………. 


 


Roland Sommer, président - rapporteur ………………………………………. 


 


 


Belmont-sur-Lausanne, le 19 juin 2009 





